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 n° 102 996 du 16 mai 2013 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2012. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me NDOBA loco Me B. 

MBARUSHIMANA, avocats, et S. RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique malinké, vous déclarez être arrivé sur le territoire belge le 

29 mai 2011. Vous avez introduit une première demande d’asile le 30 mai 2011, en invoquant les faits 

suivants :  

 

Vous avez arrêté vos études en terminale (dernière année de l’école secondaire) durant l’année 2008 et 

vous avez commencé le métier de chauffeur de taxi la même année. Vous habitiez dans le quartier de 

Enta dans la commune de Matoto à Conakry avec votre père, votre mère, votre frère, l’épouse et les 
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quatre enfants de ce dernier. Dès le mois de février de l’année 2008, vous avez fait la rencontre d’une 

jeune femme avec laquelle vous avez eu un enfant né le 28 juillet 2010.  

 

Le 10 octobre 2010, votre frère est décédé après avoir été hospitalisé à l’hôpital de Donka. Votre famille 

a alors exigé que vous vous mariiez avec la veuve de votre frère, selon la loi du lévirat. Vous étiez 

contre ce mariage mais votre famille insistait et vous menaçait. Entre le 10 mars et le 20 mars 2011, 

vous vous êtes rendu à plusieurs reprises auprès des autorités pour expliquer votre situation et 

demander à ce que ce mariage n’ait pas lieu. Cependant, les autorités ne vous ont pas soutenu et vous 

ont dit que la loi du lévirat fait partie de la tradition et que cela se passe ainsi dans toutes les familles. La 

cérémonie de mariage a eu lieu le 22 mars 2011. Vous avez alors quitté la maison familiale la nuit du 22 

mars 2011 pour vous rendre chez un ami à Dabola. Votre famille vous a retrouvé et vous a ramené 

dans la maison familiale le 28 mars 2011. Vous avez été battu et maltraité. Le 3 avril 2011, vous quittez 

de nouveau le domicile familial pour vous rendre chez un ami dans la commune de Dixinn, où vous êtes 

resté caché jusqu’au jour de votre départ de la Guinée. Ainsi, le 28 mai 2011, muni de documents 

d’emprunt, et en compagnie d’un passeur, vous avez embarqué à bord d’un avion à destination de la 

Belgique.  

 

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre d’être tué par votre père, votre mère ainsi que vos 

oncles paternels.  

 

Le 20 juillet 2011, le Commissariat général a pris concernant votre demande d’asile une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire au motif que l’on ne pouvait 

raisonnablement pas croire à votre récit dans le mesure où des imprécisions et contradiction émaillaient 

votre récit sur ses éléments fondamentaux.  

 

Le 19 août 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux 

des étrangers (CCE). Par son arrêt n°73 604 du 20 janvier 2012, le Conseil du Contentieux des 

étrangers a confirmé la décision du Commissariat général. Vous restez en Belgique jusqu'au 14 février 

2012, date à laquelle vous avez introduit une seconde demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. 

A l’appui de cette seconde demande d’asile, vous ne produisiez aucun élément nouveau, invoquant la 

réception prochaine de documents (mais ne présentiez aucun document), ce qui a conduit l’Office des 

étrangers à refuser de prendre en considération cette demande le 21 février 2012.  

 

Le 27 février 2012, vous avez introduit une troisième demande d’asile à l’appui de laquelle vous 

déposiez un rapport médical de l'hôpital de Donka à Conakry, daté du 4 avril 2011. L’Office des 

étrangers a refusé de prendre en considération cette demande d’asile le 1er mars 2012, dans la mesure 

où il était impossible d’établir que la réception de ce document était antérieure ou postérieure à la 

clôture des demandes d’asile précédentes.  

 

Le 23 mars 2012, vous introduisez une quatrième demande d’asile. Vous n'êtes pas rentré au pays 

depuis la première demande d'asile. A l’appui de celle-ci, vous déposez le rapport médical de l'hôpital 

de Donka à Conakry, daté du 4 avril 2011 (déjà déposé en troisième demande), une attestation 

médicale du même hôpital du 2 mars 2012, votre extrait d’acte de naissance ainsi qu’un document 

intitulé « justification de situation familiale » datée du 2 mars 2012. Ces documents vous auraient été 

envoyés par votre ami [M. K.]. Vous affirmez que ces documents prouvent les faits que vous auriez 

vécus au pays et évoqués en première demande ainsi que les dangers auxquels vous vous exposeriez 

en cas de retour en Guinée.  

 

B. Motivation  

 

Il convient tout d’abord de souligner que le Commissariat général a clôturé votre demande d’asile 

précédente par une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et par un refus d’octroi du 

statut de protection subsidiaire, parce que la crédibilité de votre récit d’asile était remise en cause. En 

effet, vos déclarations concernant votre prétendue épouse, votre mariage forcé, votre comportement 

passif pour obtenir des renseignements sur votre situation et sur les recherches dont vous feriez l'objet, 

ne permettaient aucunement d’attacher du crédit à votre récit d’asile. Le Conseil du contentieux des 

étrangers a confirmé cette décision et cet examen (§5.4. de l’arrêt précité). Cet arrêt possède l'autorité 

de la chose jugée. Il y a lieu de déterminer si les instances d'asile auraient pris une décision différente si 

les nouveaux éléments que vous avez produits avaient été portés à la connaissance des instances 

d'asile en première demande.  
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En l'espèce, vous maintenez les craintes invoquées en première demande, déclarant être toujours 

inquiété par votre famille pour les mêmes faits. Vous produisez les documents suivants pour en attester.  

 

Ainsi, alors que vous confirmez d’emblée que vous avez eu vos problèmes avec votre famille le 3 avril 

2011 (pp.2 et 5) et que vous avez précisé à plusieurs reprises, lors de votre audition dans le cadre de la 

première demande d’asile, avoir quitté votre domicile le 3 avril 2011 (Rapport d’audition du 24/06/2011, 

p.15), le rapport médical de l'hôpital de Donka produit ainsi que le document " justification de situation 

familiale" font état de l’agression physique infligée par votre famille le 4 avril 2011. Confronté à cette 

incohérence (Rapport d’audition du 2/5/12, p.6), vous répondez que l’officier de l’état-civil mentionne la 

date du 4 avril 2011 car il s’agit de la date à laquelle vous vous êtes présenté chez lui. Quant à la date 

mentionnée sur le rapport médical, vous expliquez qu’il s’agit de la date à laquelle vous vous êtes 

présenté à l’hôpital pour vous faire soigner, alors que l’incident a eu lieu dans la nuit du 3 au 4 avril 2011 

(idem).  

 

En outre, les documents médicaux produits mentionnent des soins à l'hôpital le 4 avril 2011 et plus 

spécifiquement le rapport médical daté d'avril 2011 indique que " vous avez été libéré de l'hôpital après 

24 heures d'observation". En ce qui concerne le document intitulé "justification de situation familiale", 

vous expliquez à l'audition de ce jour (voir notes audition, p. 3), vous être présenté au bureau de votre 

voisin, officier d'état civil, à Mafanco le 4 avril, pour expliquer vos problèmes. Or, le Commissariat 

général relève que vous avez affirmé à plusieurs reprises dans le cadre de votre première demande 

d’asile (Rapport d’audition du 24/06/2011, pp.15 et 16) ne jamais être sorti de chez votre ami après vous 

être réfugié chez lui le 3 avril 2011 et n’avoir eu aucun contact avec l’extérieur. Confronté à cette 

contradiction dans vos propos (Rapport du 2/05/12, p.6), vous expliquez que pour vous, « sortir à 

l’hôpital ou venir voir l’officier de l’état-civil, c’est pas vraiment sortir » (p.6). Cette explication ne convint 

[sic] absolument pas le Commissariat général, étant donné que vous avez affirmé clairement ne jamais 

être sorti et n’avoir eu aucun contact extérieur mis à part la famille de votre ami (Rapport du 24/06/2011, 

pp.15 et 16).  

 

Mais encore, concernant votre ami chez qui vous vous êtes réfugié avant de quitter la Guinée pour la 

Belgique, vos informations se contredisent. Ainsi, vous avez déclaré initialement (Rapport du 

24/06/2011, p.15) vous être réfugié chez votre ami [S. C.] qui vivait avec sa famille, composée de ses 

parents, ses frères et ses soeurs (idem). Dans votre audition du 2 mai 2012, vous avez déclaré vous 

être réfugié après le 3 avril 2011 chez votre ami [M. K.] jusqu'à votre départ pour la Belgique (p.5). 

Confronté à cette contradiction dans vos déclarations (p.6), vous répondez qu’ils sont tous deux cousins 

et vivent ensemble. Vous n’avez pourtant pas mentionné votre ami [K.] dans les membres de la famille 

vous ayant aidé lorsque la question vous a clairement été posée. Dans ces conditions, il ne peut pas 

être accordé de crédit à vos assertions dans la mesure où elles portent sur les personnes chez qui vous 

vous seriez réfugié pour échapper aux sévices que votre famille vous ferait subir.  

 

En ce qui concerne l’attestation médicale de mars 2012, il indique que vous auriez été amené par votre 

oncle à l’hôpital. Renvoi est fait à l’argument développé supra concernant la contradiction au sein de vos 

déclarations concernant votre activité durant votre cachette. En outre, vous n’avez jamais parlé de votre 

oncle comme étant une personne dont vous auriez reçu de l’aide durant votre période de cachette, vous 

limitant à parler des parents de votre ami [S. C.], ainsi que ses frères et soeurs (Rapport du 24/06/2011, 

p.15).  

 

En ce qui concerne plus particulièrement la justification de situation familiale, il s’agit d’une pièce de 

correspondance privée dont la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent, par définition, pas être 

vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que cette lettre 

n’a pas été rédigée par pure complaisance après que vous vous soyez, selon vos propres déclarations, 

rendu chez cet homme (Rapport du 2 mai 2012, pp.3 et 4) pour lui expliquer vos problèmes. De plus, ce 

document ne mentionne que de manière très lacunaire les faits que vous avez évoqués, sans apporter 

le moindre élément nouveau, précis ou circonstancié de nature à rétablir la crédibilités des faits. Le fait 

que ce document ait été rédigé par un officier d'état civil ne modifie en rien notre analyse, le 

Commissariat général ne disposant pas moyen pour s’assurer de la qualité de la personne qui a écrit 

cette lettre, ni qu’elle relate des événements qui se sont réellement produits et ce, d’autant plus qu’ils 

ont été remis en cause dans la précédente procédure.  

 

L’ensemble des éléments développés supra ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits 

invoqués dans votre première demande d'asile. Même si la notion de preuve doit s’interpréter avec 

souplesse dans la matière des demandes d’asile, il n’en reste pas moins que la charge de la preuve 
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incombe au demandeur (§196 du Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, 

Genève, 1979, p.51). Dans la mesure où les faits ont déjà été jugés comme non crédibles, le 

Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons les 3 documents précités que vous présentez, 

comportant des contradictions entre vos différentes déclarations (au sujet des personnes vous ayant 

recueilli et aidé, la date des sévices subis par votre famille et vos activités durant votre cachette), 

pourraient rétablir leur crédibilité. Dès lors, ces documents ne sont pas de nature à invalider la décision 

prise en première demande.  

 

Quant aux recherches que votre père mènerait contre vous pour vous retrouver (Rapport du 2/05/12, 

p.7), il s’agit d’actions subséquentes aux faits initiaux de votre première demande d’asile qui ont été 

jugés comme non crédibles. Ils ne peuvent dès lors rétablir la crédibilité d’un récit défaillant.  

 

En ce qui concerne votre extrait d’acte de naissance, celui-ci atteste tout au plus de votre filiation et de 

votre identité, éléments qui n’ont nullement été remis en cause par la présente procédure.  

 

Quant à l’enveloppe déposée, celle-ci prouve tout au plus que vous avez reçu un pli émanant de 

Conakry, envoyé le 13 mars 2012. Elle ne permet pas de rétablir la crédibilité des faits invoqués.  

 

En conclusion, le Commissariat général n’est pas convaincu par vos explications et vos déclarations 

successives ne permettent pas d’établir la réalité des faits que vous invoquez. Partant, vous n’êtes pas 

parvenu à établir que vous encourriez une quelconque crainte de persécution en cas de retour dans 

votre pays, ni de risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les 

étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.  

 

Enfin, en ce qui concerne la situation en Guinée, les différentes sources d’information consultées 

s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la 

situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le 

blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite 

illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de 

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique.  

 

La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de 

violence et autres actes analogues.  

 

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient 

réunies pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un 

climat apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.  

 

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du 

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas 

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune 

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement 

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir notes 

cedoca jointe au dossier administratif, Guinée, "Situation sécuritaire", 24/01/2012).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. La requête 

 

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 

entreprise. 

 

2.2 Elle prend un moyen de la violation des articles 48/4 et 62 al. 1
er

 de la loi du 15 décembre 1980 

(sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après, dénommée 

« La loi du 15 décembre 1980 ») pris conjointement avec les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1999 
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(lire 1991) relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation du principe général 

de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause. Elle invoque également la violation de l’article 22 de la constitution et 

de l’article 8 de la Convention (lire de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, ci-après dénommée, « CEDH ») qui prônent le respect et la garantie de 

la jouissance des droits à une vie privée et familiale. 

 

2.3 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle reproche à la partie défenderesse de 

n’avoir pas tenu compte de la situation objective et notamment de la persistance du phénomène de 

lévirat en Guinée. Elle argue que les pièces déposées au dossier laissent entrevoir les menaces réelles 

qui pèsent sur le requérant ; que les maltraitances infligées par sa famille ont été attestées par son 

médecin et que ses voisins confirment sa situation familiale conflictuelle. Elle ajoute que le refus du 

requérant de se soumettre au mariage imposé par ses parents entrainerait son rejet de la famille et une 

discrimination. Elle souligne encore que si le requérant accepte de se soumettre à ce projet de 

mariage, il risque d’être contaminé par le virus du sida qui a emporté son frère. 

 

2.4 Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas suffisamment instruit le dossier et en 

particulier, de n’avoir pas pris contact avec les auteurs des documents versés au dossier afin qu’ils 

puissent confirmer leurs dires et de n’avoir pas effectué de recherche concernant le lévirat et la 

législation existant en la matière. Elle fait également valoir que le requérant a été bafoué dans ses 

droits à la jouissance d’une vie privée et ses droits individuels. Elle soutient encore que conformément 

à la constitution qui garantit un traitement égal à situation égale, il y a lieu d’appliquer au requérant, 

victime d’un lévirat, en d’autres termes, un mariage forcé pour les personnes de sexe masculin, la 

jurisprudence qui protège les femmes soumises à un mariage forcé. Elle ajoute que contraindre le 

requérant à se soumettre à ce mariage « le soumettra automatiquement à vivre dans une situation 

interdite par la charte internationale des droits de l’homme ». 

 

2.5 La partie requérante soutient ensuite que même si les problèmes invoqués par le requérant ont un 

caractère privé, il doit pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire en raison de la situation sécuritaire 

et la situation des droits de l’homme en Guinée. Elle fait également valoir que la décision attaquée a été 

prise en violation de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Europe concernant les normes minimales 

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir prétendre au statut de réfugié. En particulier, elle souligne que « le fait qu’un demandeur a déjà 

été persécuté constitue un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté sauf s’il 

existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront 

pas ». Elle invoque enfin une violation « des principes sacro saints de droit à une vie privée et 

familiale » dès lors que ses autorités nationales n’ont pas été en mesure de lui garantir la jouissance de 

ses droits à une vie privée. 

 

2.6 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil de reconnaître au requérant le statut 

de réfugié tel que prescrit par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des 

réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après 

dénommés « la Convention de Genève ») et « en cas de refus » de lui faire bénéficier de la protection 

internationale telle que définie par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3 L’examen des nouveaux éléments 

 

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance un document intitulé « Confirmation 

de réception de patient » daté du 4 juin 2012 ainsi qu’un document intitulé « Justification de situation 

familiale » daté du 31 mai 2012.  

 

3.2 Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil 

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément 

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux 

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2° 

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ; 

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux 

éléments dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la 

présente disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière 

phase de la procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les 
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nouveaux éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant 

le traitement administratif. »  

 

3.3 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1
er

, alinéas 2 et 3, [de la 

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine 

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, 

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à 

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition 

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). 

 

3.4 Le Conseil considère que les documents précités correspondent aux conditions légales telles 

qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle. Partant, il décide de les examiner.  

 

4. Les rétroactes  

 

4.1 Dans la présente affaire, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 30 

mai 2011. Le 20 juillet 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Cette 

décision est fondée d’une part sur la possibilité de refuge interne et d’autre part sur l’absence de 

crédibilité du récit du requérant ; la partie défenderesse mettant en doute la réalité du lévirat imposé au 

requérant ainsi que des problèmes qui en découlent. Le 20 janvier 2012, cette décision a été confirmée 

par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°73.604. 

 

4.2 Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 14 février 

2012. A l’appui de celle-ci, il ne produit aucun élément nouveau et invoque la réception prochaine de 

documents. Le 21 février 2012, l’Office des étrangers a pris à son égard une décision de refus de prise 

en considération de la demande d’asile. Le 27 février 2012, le requérant a introduit une troisième 

demande d’asile sur la base d’un rapport médical établi à Conakry le 4 avril 2011. Le 1
er

 mars 2012, 

l’Office des étrangers a pris une décision de refus de prise en considération de cette demande d’asile. 

 

4.3 Le 23 mars 2012, le requérant a introduit une quatrième demande d’asile. A l’appui de cette 

nouvelle demande, il produit le rapport médical établi à Conakry le 4 avril 2011, une attestation 

médicale délivrée à Conakry le 2 mars 2012, son extrait d’acte de naissance ainsi qu’un document 

intitulé « justification de situation familiale » daté du 2 mars 2012. Le 16 mai 2012, la partie 

défenderesse a pris à son égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de 

refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Cette décision fait l’objet du présent recours. 

 

5. Questions préalables 

 

5.1 S’agissant du moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que le 

champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la 

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de 

l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est 

donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la 

demande d’asile et cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. 

 

5.2 La partie requérante invoque la violation de la Charte internationale des droits de l’homme. Elle ne 

précise toutefois pas de quelle disposition il s’agit ni en quoi l’acte attaqué violerait cette disposition. 

Partant, cette partie du moyen ne peut être accueillie. 



  

 

 

CCE X - Page 7 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 La décision attaquée rappelle que le Commissaire général a refusé la première demande d’asile du 

requérant en raison de l’absence de crédibilité de son récit et que cette décision a été confirmée par 

l’arrêt précité du Conseil qui, dans cette mesure, est revêtu de l’autorité de la chose jugée. Pour fonder 

son refus, la partie défenderesse estime que les nouveaux documents que le requérant dépose à l’appui 

de sa seconde demande d’asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits qu’il a invoqués en 

vain lors de sa première demande d’asile.  

 

6.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du 

dossier administratif. Il rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la 

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait 

l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le 

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à 

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation 

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile 

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. 

 

6.3 En l’occurrence, dans son arrêt n° 73 604 du 20 janvier 2012, le Conseil a rejeté la première 

demande d’asile du requérant en constatant l’absence de crédibilité des faits allégués par celui-ci.  

 

6.4 Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux faits invoqués ou les 

nouveaux documents déposés par le requérant lors de l’introduction de sa quatrième demande d’asile, 

et venant à l’appui des faits déjà invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son 

récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.   

 

6.5 En l’espèce, le Conseil constate que le Commissaire général a longuement développé dans sa 

décision les raisons qui l’amènent à conclure qu’aucun crédit ne peut être accordé aux nouveaux 

éléments produits et il se rallie à ces motifs.   

 

6.6 Ainsi, le Conseil constate en particulier que le requérant déclare expressément et à plusieurs 

reprises avoir été battu puis avoir quitté le domicile familial le 3 avril 2011 (v. dossier administratif, farde 

1
ère

 demande d’asile, audition du 24 juin 2011, pièce n°4, p.15 et farde 4
ème

 demande d’asile, audition du 

2 mai 2012, pièce n°4 ; pp. 2 et 5) alors que les attestations médicales versées au dossier font état 

d’une agression le 4 avril 2011. Interrogé à ce sujet, le requérant n’est pas en mesure d’apporter une 

explication convaincante (audition du 2 mai 2012, p.6).    

 

6.7 En outre, le Conseil relève que le requérant a, dans un premier temps, soutenu n’avoir jamais 

quitté le domicile de son ami ni eu de contact avec des personnes extérieures à la famille durant le mois 

qu’il a passé chez ce dernier de peur d’être à nouveau retrouvé par les membres de sa famille (audition 

du 24 juin 2011, p.15) alors que lors de sa seconde audition, il soutient s’être présenté à l’hôpital et 

s’être rendu chez l’officier de l’état civil pendant cette période (audition du 2 mai 2012, p.3).  

   

6.8 Enfin, le requérant se contredit également quant à l’identité de l’ami chez qui il prétend s’être 

réfugié avant son départ pour la Belgique. Ainsi, le requérant a déclaré dans un premier temps avoir 

séjourné au domicile de son ami S. C (audition du 24 juin 2011, p.15) avant de soutenir avoir séjourné 

chez son ami M. K. (audition du 2 mai 2012, p.5). 

 

6.9 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre analyse. La 

partie requérante n’apporte en effet aucun élément pertinent susceptible d’établir la réalité des faits 

invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées. Elle critique l’analyse de la partie 

défenderesse mais n’apporte aucun élément sérieux de nature à justifier les incohérences dénoncées.  

 

6.10 Ainsi, elle reproche essentiellement à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de la 

persistance du phénomène de lévirat en Guinée ni des éléments de preuve déposés par le requérant à 

l’appui de sa 4
ème

 demande d’asile. S’agissant de la pratique du lévirat, le Conseil constate, d’une part, 

que la partie défenderesse a jugé que le requérant n’a pas établi être exposé à cette pratique et, 

d’autre part, que la partie requérante n’étaye aucunement son argumentation à ce sujet. Quant aux 

éléments de preuve, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a clairement exposé pour quelles 

raisons elle estimait que ces éléments n’étaient pas de nature à restaurer la crédibilité défaillante de 

son récit et observe que la partie défenderesse ne formule pas de critiques sérieuses à l’encontre de 
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ces motifs. Enfin, la crainte du requérant d’être exposé à un risque de contamination par le virus du 

SIDA en cas de retour dans son pays n’est pas établie dès lors que le mariage forcé allégué ne l’est 

pas davantage.   

 

6.11 La partie requérante fait en outre valoir que l’acte attaqué viole la Directive 2004/83/CE du 

Conseil de l’Europe. Il ressort toutefois d’une lecture bienveillante de son argumentation qu’elle 

reproche en réalité à l’acte attaqué de violer l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980, 

transposant cette directive, et aux termes duquel : « Le Commissaire général considère le fait qu'un 

demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces 

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes comme un indice sérieux de la crainte fondée du 

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes 

raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et qu'elles ne 

peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée ». Toutefois, la présomption instaurée par 

cette disposition ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas la 

réalité des persécutions qu’il déclare avoir déjà subies. 

 

6.12 Quant aux documents joints à la requête introductive d’instance, à savoir une confirmation de 

réception du patient datée du 4 juin 2012 et une justification de situation familiale datée du 31 mai 

2012, le Conseil constate qu’ils émanent des même auteurs que les documents déposés à l’appui de la 

quatrième demande d’asile du requérant et qu’ils ont en outre un contenu similaire. Par conséquent, ils 

ne permettent pas de conduire à une analyse différente que celle réalisée initialement par la partie 

défenderesse.   

 

6.13 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation 

incorrecte de la crédibilité du récit produit ni du bien-fondé de la crainte alléguée. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

 

6.14 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste 

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1 Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel d’une 

protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Aux termes de cette disposition, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne 

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel 

il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un 

risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de 

ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit 

pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

7.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié ni ne fait valoir 

d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugié. Elle se borne à soutenir qu’il ressort de la décision attaquée et des informations 

versées au dossier administratif par la partie défenderesse que la situation objective en matière de 

droits de l’homme en Guinée reste préoccupante et que le pays connaît toujours une situation 

d’insécurité et que des tensions sont toujours palpables.  

 

7.3  A l’examen des pièces du dossier administratif, et en particulier des documents de la partie 

défenderesse intitulés « subject related briefing - Guinée - Situation sécuritaire », (dossier administratif, 

farde 1
ère

 demande, pièce n° 17 et farde 4
ème

 demande, pièce n°14, fardes information des pays), le 

Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de l’homme, notamment lors du 

rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l’attentat du 3 décembre 2009, et il observe la 
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persistance d’un climat d’insécurité dans ce pays. Il considère que ce contexte particulier doit inciter les 

autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des 

demandes d’asile de personnes originaires de Guinée.  

 

7.4 Le Conseil rappelle néanmoins que l’article 48/4 § 2 a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 

requiert l’existence d’un risque actuel et suffisamment concret de subir des atteinte graves, l’examen de 

cet aspect de la demande d’asile devant se faire sur une base individuelle. Or le Conseil n’aperçoit ni 

dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a 

de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la 

demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que 

la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces faits « la peine de mort ou 

l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 

dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi.  

 

7.5 Enfin, le Conseil constate que malgré la situation incertaine qui prévaut actuellement en Guinée, il 

n’est pas permis de considérer qu’il existe actuellement en Guinée une situation de « violence aveugle 

en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Il n’aperçoit 

dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence d’un conflit armé, 

se déroulant entre les forces armées guinéennes et des forces armées dissidentes ou des groupes 

armés organisés qui, sous la conduite d’un commandement responsable, exercent sur une partie de 

son territoire un contrôle tel qu’il leur permette de mener des opérations militaires continues et 

concertées.  

 

7.6 L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), à savoir 

l’existence d’un conflit armé, fait en conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut se 

prévaloir de cette disposition. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le (date en tout lettre) deux mille treize par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. BIRAMANE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. BIRAMANE M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


